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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE  

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 
 

 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1-2° dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 
défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 26 septembre 2016 par le représentant légal de l’association, 
HANDI LYON Rhône, sise, 62/64 cours Albert Thomas à  Lyon 8ème et déclaré complet le 
19 décembre 2016, 
 
 
SUR proposition de Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction 
Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE , DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE  
POLE  HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL   
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 
 

Arrêté n°  DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-
2016-12-29-93 
Portant agrément de l’association 
HANDI LYON RHONE 
au titre de l’article L365-3 du code de la 
construction et de l’habitation 
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ARRETE 
 
Article 1 er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé HANDI LYON Rhône, association de loi 
1901, est agréé au titre de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, 
pour l’activité d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous :  
 

b. l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement 

 
d. la recherche de logements adaptés 

 
Article 2  :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable avec date d’effet au 1er avril 
2016. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 
l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 
un manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 
leurs observations. 
 
Article 3  :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4  :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 
184, rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois 
à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5  :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et 
la Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 29 décembre 2016 
 

       Le Préfet, Secrétaire général, 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances,
        
 
       Xavier INGLEBERT 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE -RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE  

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article 
R365-1-2° dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis 19 décembre 2016 par le représentant légal de l’association Fondation Armée 
du Salut La Cité de Lyon, sise 131 avenue Thiers à LYON 6ème et déclaré complet le 20 décembre 
2016, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale 
et Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE  HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL   
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2016-12-29-94 

 

Portant agrément de l’association Fondation 
Armée du Salut La Cité de Lyon 
au titre de l’article L365-3 du code de la 
construction et de l’habitation 
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ARRETE 
 
Article 1er :  

L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Fondation Armée du Salut La Cité de Lyon, 
association de loi 1901, est agréé au titre de l’article R365-1-2° du code de la construction et 
de l’habitation, pour l’activité d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées ci-
dessous :  

 
a. les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise 

d’ouvrage avec ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour 
l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat conduites en faveur des personnes 
défavorisées ou des personnes âgées et handicapées 

 
b. l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 

maintien dans le logement 
 
Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, avec date d’effet au 
1er novembre 2016. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 
compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il 
est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 
leurs observations. 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 
184, rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 29 décembre 2016 
 

       Le Préfet, Secrétaire général, 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances,
        
       Xavier INGLEBERT 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE -RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE  

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
 
VU le dossier transmis 19 décembre 2016 par le représentant légal de l’association Fondation Armée 
du Salut La Cité de Lyon, sise 131 avenue Thiers à LYON 6ème et déclaré complet le 20 décembre 
2016, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2016-12-29-95 

 

Portant agrément de l’association Fondation Armée du 
Salut La Cité de Lyon 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Fondation Armée du Salut La Cité de Lyon, 
association de loi 1901, est agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de 
l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-
après : 
 

 
a. la location de logements en vue de leur sous location auprès d’un organisme agréé pour 

son activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM 
 
c. la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’allocation logement temporaire (ALT) : le décret ne prévoit 
d’agrément que dans le cas où l’organisme qui loue les logements aux fins d’hébergement 
a conclu une convention ALT 

 
f.    la gestion de résidences sociales. 

 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, avec date d’effet au 1er novembre 2016. 
L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne 
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou 
répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 29 décembre 2016 
 

       Le Préfet, Secrétaire général, 
       Préfet délégué pour l’égalité des chances,
        
       Xavier INGLEBERT  
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction Interministérielle d'Appui

Bureau de la coordination interministérielle

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DIA_BCI_2017_01_11_01
portant délégation de signature pour la mise en œuvre des dispositions de la loi n°2016-987 du 21 juillet 2016
prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence et portant mesures de

renforcement de la lutte antiterroriste

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST, PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Vu  la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence ;

Vu  la  loi n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état
d'urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l'état d'urgence ;

Vu le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 modifié relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès
des préfets de zone de défense ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 4 juin 2014 portant nomination de M. Jean-Louis AMAT, sous-préfet hors classe, en qualité de
directeur de cabinet du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet
du Rhône ;

Vu le décret du 3 décembre 2014 portant nomination de M. Denis BRUEL, attaché principal d’administration,
détaché en qualité de sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 11 janvier 2017
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Vu le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de M. Gérard GAVORY en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 5 février 2015 portant nomination de M. Xavier INGLEBERT en qualité de préfet, secrétaire
général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 15 juin 2015 portant titularisation de M. Denis BRUEL dans le corps des sous-préfets à
compter du 22 juillet 2015 ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu  le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le  décret  du 17 décembre 2015 portant  nomination de M. Michel  DELPUECH, préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le  décret  du 3 juin 2016 portant  nomination de M. Pierre CASTOLDI en qualité de sous-préfet  de
l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur n°INTK16004175 du 23 juillet 2016 relative à la mise en œuvre
des mesures de la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l'état d'urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2015 portant nomination de M. Guy LEVI, ingénieur général des ponts, eaux et
forêts, en qualité de secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 juin 2016 portant délégation de signature pour les périodes de permanences ;

Sur proposition du Préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Dans le cadre du prolongement de l’état d’urgence jusqu’au 15 juillet 2017 compris, délégation
de signature, pour application des dispositions de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 modifiée, est donnée à M.
Gérard  GAVORY,  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité,  pour  signer,  en  l’absence  ou  en  cas
d’empêchement de M. Michel DELPUECH, préfet du Rhône , l’ensemble des arrêtés et actes administratifs
relatifs  à la mise en œuvre des mesures relevant de l’état d’urgence telles qu’elles sont prévues par les
dispositions  de la  loi  n°55-385 du 3 avril  1955 modifiée  en dernier  lieu par  la  loi  n°2016-1767 du 19
décembre 2016 précitée.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérard GAVORY, cette délégation de signature est donnée à M.
Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérard GAVORY et de M. Xavier INGLEBERT,
délégation  de  signature  est  donnée  à M.  Jean-Louis  AMAT, directeur  de cabinet  du  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône , ou à défaut, à M. Denis
BRUEL, secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône, chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou à défaut à
M. Pierre CASTOLDI, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, ou à défaut  à M. Guy
LEVI, secrétaire général aux affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,
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pour signer les arrêtés, documents et actes nécessaires à la mise en œuvre des dispositions du 3ème alinéa du
paragraphe I de l’article 11 de la loi du 3 avril 1955 modifiée relatives aux perquisitions à titre incident, et les
demandes  à  adresser  au  juge  des  référés  du  tribunal  administratif  dans  le  cadre  des  dispositions  du
paragraphe I de l’article 11 de la même loi, y compris durant l’exercice de la permanence préfectorale.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° DIA_BCI_2016_07_26_01 du 26 juillet 2016 est abrogé.

Article 5 : Le préfet du Rhône, le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général de
la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances, le directeur de cabinet, le secrétaire général
adjoint  de  la  préfecture  du  Rhône,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône  et  le
secrétaire général aux affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

signé

Michel DELPUECH

3
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau des
institutions locales

ARRETE n° 69-2017-01-09
portant désignation des délégués de l’administration

membres des commissions administratives responsables de l’établissement
et de la révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, et notamment son article L.17 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-11-30-001 du 30 novembre 2016 portant désignation des délégués
de l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de la
révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon ;

Considérant les propositions des maires de Lyon 4ème et Vaulx-en-Velin ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité
des chances ;

ARRETE :

Article 1 : Les délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables
de l’établissement et de la révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon sont désignés
ainsi qu’il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr
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Commune Nom des délégués Bureaux de vote

Albigny-sur-Saône M. DAZY André Jacques liste générale + 2 bureaux de vote

Bron

M. LOISEL Claude
Liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. CERRO Robert bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Mme SASSU Marie-France bureaux de vote n° 7, 8, 9 et 10
M. SOBOTKA Edouard bureaux de vote n° 11, 12 et 13

M. LABIE Christian bureaux de vote n° 14, 15 et 16
M. GUILBERT Jacques bureaux de vote n° 17, 18 et 19

Mme PERELLON Monique née 
PERRIGAULT

bureaux de vote n° 20, 21 et 22

M. MONMESSIN Jean bureaux de vote n° 23, 24, 25 et 26

Cailloux-sur-Fontaines M. COMPAGNON Georges Antoine Liste générale + 2 bureaux de vote

Caluire-et-Cuire

M. SCHWEITZER Jacques
liste générale + bureaux de vote n°
1, 9, 29 et 31

M. LOBEZ Jean-Yves
bureaux de vote n° 2, 11, 20, 27 et
36

M. DUTRIEVOZ Maurice bureaux de vote n° 3, 13 et 33

Mme BASSET Marlène née MULTON bureaux de vote n° 4, 6, 14, 24 et 26
Mme LECOQ Annick née BAZIN bureaux de vote n° 5, 23, 25 et 35

Mme CHAPUS Madeleine née CHOUX 
bureaux de vote n° 7, 15, 18, 21 et
34

M. ROULE Bernard bureaux de vote n° 8, 19, 28 et 37

M. PERRONET Georges bureaux de vote n° 10, 16, 17 et 30
M.VATE Michel bureaux de vote n° 12, 22 et 32

Champagne-au-Mont
d’Or

M. CHAMARAUD Marcel liste générale
Mme CARREZ Marie-Jeanne née 
LACAILLE

bureaux de vote n° 1, 2, 3, 4 et 5

Charbonnières-les-Bains M. DELZANNI Guy liste générale + 4 bureaux de vote
Charly M. ROCHEFORT Paul liste générale + 4 bureaux de vote

Chassieu
M. BRUNET Raymond

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 8 et 9

M. RIERA Joseph bureaux de vote n° 4, 5, 6 et 7

Collonges-au-Mont d’Or M. MAGAND Jean-Louis liste générale + 4 bureaux de vote

Corbas
M. FACCHINETTI Gilbert

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. JACQUIER André bureaux de vote n° 4, 5, 6 et 7

Couzon-au-Mont d’Or M. FESCHET Louis Antoine
liste générale + 2 bureaux de vote

Craponne
Mme PASTRE Henriette née PATOT

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3 

M. PLUVY Lucien bureaux de vote n° 4, 5 et 6

M. LEFORT Maxime bureaux de vote n° 7, 8 et 9

Curis-au-Mont d’Or Mme CUMIN Marie-Louise née JUTTET bureau de vote unique

Dardilly
Mme DALON Marie-Claude 
née CANOLLE

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. SCHOCH Nicolas bureaux de vote n° 4, 5 et 6
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Décines-Charpieu

M. BEN HELLAL Hassen
bureaux de vote n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et
7

M. EUSTACHE Henri
liste générale + bureaux de vote n°
8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14

Mme MARILLAT Marguerite
bureaux de vote n° 15, 16, 17, 18,
19 et 20

Ecully
Mme BERAUD SUDREAU Marie-Pierre

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4 et 5

M. CHUZEVILLE Bernard
bureaux de vote n° 6, 7, 8, 9, 10 et
11

Feyzin
Mme DA ROCHA Anne-Marie née DIAS bureaux de vote n° 1, 5, 6 et 7

M. IAFRATE Gérard
liste générale + bureaux de vote n°
2, 3 et 4

Fleurieu-sur-Saône M. FORRAT Jean-Jacques bureau de vote unique

Fontaines-Saint-Martin M. GOLFIER Daniel liste générale + 2 bureaux de vote
Fontaines-sur-Saône M. MAGNARD Georges liste générale + 6 bureaux de vote

Francheville 
M. DUPRÉ Christian

liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

M. DURAND Maurice 
bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8, 9, 10,
11 et 12

Genay
M. GENESTIER Michel

liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. JUTARD Alain bureaux de vote n° 3 et 4

Givors
Mme HERNANDEZ Simone

liste  générale  +  bureaux  de  vote
n°1, 2, 3 et 4

Mme LAFORETS Anne bureaux de vote n° 5, 6, 7 et 8

M. PORETTI Pierre bureaux de vote n° 9, 10, 11 et 12

Grigny
Mme DEYRIEUX Nicole

bureaux de vote n° 1, 2 et 3 + liste
générale

M. DERVIEUX Pascal bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Irigny

M. DUPUPED Michel
liste générale + bureaux de vote n°
1 et 8

M. BAILLY Georges bureaux de vote n° 2 et 3
M. PETIT Jean bureaux de vote n° 4 et 5

M. PAUCHON Claudius bureaux de vote n° 6 et 7

Jonage
M. GUIFFRAY Pierre bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Mme MALLET Elisabeth née DURAND
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

Limonest Mme GUILLET Danièle née REILLAC liste générale + 3 bureaux de vote

Lissieu M. DUMORTIER André liste générale + 2 bureaux de vote

Lyon 1er

M. LHORTOLAT Pierre
liste générale + bureaux de vote n°
101, 102, 103, 104 et 105

Mme GRANGETTE Marie-Thérèse
bureaux de vote n° 106, 107, 108,
109 et 110

Mme GACHET Eliane
bureaux  de  vote  n°111,  112,  113,
114, 115, 116 et 117

Mme PRIVAT de GARILHE Monique liste générale
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Lyon 2ème

née le NOIR de CARLAN 

M. CROIZIER Gérard
bureaux de vote n° 201, 202, 203 et
204

M. BOISSON de CHAZOURNES Thibaud
bureaux de vote n° 205, 206, 207,
208, 209, et 210

Mme CONSTANCE Catherine
bureaux de vote n° 211, 212, 213,
214, 219 et 220

M. BOYER Jean-Louis
bureaux de vote n° 215, 216, 217 et
218

Lyon 3ème

Mme EMORINE Martine Liste générale

M. LANGANAY Jean-Yves bureaux de vote n° 301 à 305
Mme DUFOUR Marie-Jeanne bureaux de vote n° 306 à 311

M. SORRET Lionel bureaux de vote n° 312 à 318 et 349

M. GOUVERNEUR Gilbert
bureaux de vote n° 319, 321 à 324,
348, 350 et 355

M. HEYRIAT Noël
bureaux de vote n° 320, 325 à 328,
347, 351 et 354

Mme FABRICATORE Germaine
bureaux de vote n° 330, 342 à 346,
356 et 357

M. FARCONNET Gérard
bureaux de vote n° 329, 331, 338 à
341, 358

Mme LAURENT-ATTHALIN Marie-France
bureaux de vote n° 332 à 337, 352
et 353

Lyon 4ème

M. MARGAIN Pierre-Yves liste générale

M. MILLY Claude
bureaux  de  vote  n°401,  402,  403,
404,  405,  417,  418,  419,420,  421,
422, 423 et 424

Mme ROUX DIT RICHE Odile
bureaux de vote n° 406, 407, 408,
409, 410 et 411

Mme THIERRY Anne
bureaux de vote n° 412, 413, 414,
415 et 416

Lyon 5ème

M. SERIS Michel
bureaux de vote n° 501, 502, 503,
504, 505, 506 et 507

M. BENCHARAA Salah
bureaux de vote n° 508, 509, 510,
511, 512, 513, 514 et 515

M. GENISSEL Marcel
bureaux de vote n° 516, 517, 518,
519, 520, 521, 522, 523 et 524

M. THE Michel Paul
bureaux de vote n° 525, 526, 527,
528, 529, 530 et 531

M. NICOLAIDIS Antoine liste générale

Lyon 6ème
M. LEYMARIE Robert liste générale

Mme RAMEL Anne née DEGOUEY 
bureaux de vote n° 607, 610, 611 et
612

Mme SARDA Nicole
bureaux de vote n° 604, 605, 606,
608 et 609

Mme VERNEDOUB Marie-France 
née NAM

bureaux de vote n° 601, 602, 603 et
615

M. SASSENET Christian bureaux de vote n° 613, 614, 616,
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617 et 618

Mme PETRICCA Raymonde 
née DECELLE 

bureaux de vote n° 619, 620, 621,
622 et 623

Mme MUCHADA Elsa née SANTOS
bureaux de vote n° 624, 625, 626,
627 et 628

Mme MAZION Renée née RODET 
bureaux de vote n° 629, 630, 631,
632, 633 et 634

Lyon 7ème

M. DUCARD Jean-Marc Liste générale
M. DUCHENE Philippe bureaux de vote n° 701 à 705

Mme BERTRAND Catherine née PERRIN bureaux de vote n° 706 à 710
Mme BOLLOTTE Chhun Yong née THONN bureaux de vote n° 711 à 716

Mme BERNIZET France née GENEST bureaux de vote n° 717 à 721
M. BISSARDON André bureaux de vote n° 722 à 725 et 738

M. LABERNYE Pierre bureaux de vote n° 726 à 730 et 737
Mme BRAQUET Chantal née CAVOIS bureaux de vote n° 731 à 736

Lyon 8ème

Mme BOUCHARDON Aline née CREPEAU
bureaux de vote n° 801, 802, 803,
804, 805, 806, 807, 808, 809 et 810

Mme BRUNO Claudette née FANTIN 
bureaux de vote n° 811, 812, 813,
814,  815,  816,  817,  818 et  819 et
844

M. MUHLSTEIN Marc
bureaux de vote n° 820, 821, 822,
823, 824, 825, 826 et 827

M. REIX Jean-Michel
bureaux de vote n° 829, 830, 831,
832, 833 et 834

M. PROST Paul
bureaux de vote n° 835, 836, 837,
838, 839, 840, 841, 842 et 843

M. BOUCHARDON Jean-Pierre Marius
liste générale

Lyon 9ème

M. MARSALLON Guy liste générale

M. HENNION Jacques
bureaux de vote n° 904, 906, 914,
915, 916 et 917

Mme PONCELET Anna
bureaux de vote n° 907, 908, 909,
912 et 913

M. CHAMPAVIER Jacques
bureaux de vote n° 901, 902, 903,
910, 911 et 918

M. SOUVRAS Michel
bureaux de vote n° 919, 920, 924,
925 et 926

M. DESPLECHIN Jean-Pierre bureaux de vote n° 921, 922 et 923

M. AYAD MERDACI Ammar
bureaux de vote n° 927, 928, 929 et
930

Marcy l’Etoile M. SEGUIN Luc
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

Meyzieu
Mme REVELLIN Jeanine née RICCI

liste générale + bureaux de vote n°
2, 3, 7,19 et 23

Mme ANDRIEUX Barbara née VOCKS bureaux de vote n° 1, 4, 18, 20 et 21

M. CHATELUT Francis
bureaux de vote n° 10, 11, 16, 15 et
22

M. AGUILERA Daniel bureaux de vote n° 12, 13, 14, 17 et
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24

M. SADRY Bernard Bureaux de vote n° 5, 6, 8, 9 et 25

Mions

M. DUC Gérard
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

Mme CHEVALIER née SUBRIN Marie-
Claude

bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8, 9 et 10

Montanay M. FAURITE Louis liste générale + 3 bureaux de vote

La Mulatière
M. BIGOT Félix

liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. DUFOUR André bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Neuville-sur-Saône
Mme KURTZEMANN Marinette 
née MEPILLAT 

liste  générale  +  bureaux  de  vote
n°1, 2 et 6

Mme PERRAUT Christine née KLEIN bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Oullins

Mme MONTAGNE Annie
liste générale + bureaux de vote n°
14, 16, 17 et 20

Mme DAUVERGNE 
née JABOULAY Marie-Chantal

bureaux de vote n° 2, 3, 4 et 15

M. CHANSON Michel bureaux de vote n° 1, 6, 7 et 10

M. BONHOMME Georges bureaux de vote n° 8, 9, 11 et 13
M. DEGRANGE François bureaux de vote n° 5, 12, 18 et 19

Pierre-Benite
Mme DUFOUR Marie-Noëlle

liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

Mme LENOBLE Marguerite bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Mme MICHAUD Maryse bureaux de vote n° 6 et 7
Poleymieux-au-Mont

d’Or
Mme FEVRE Elisabeth née MICHEL bureau de vote unique

Quincieux Mme FIARD Josette née NICOLAS liste générale + 2 bureaux de vote

Rillieux-la-Pape

Mme BEREYZIAT Sonia née SULIGOJ bureaux de vote n° 3, 16 et 17

Mme PRINCELLE Véronique bureaux de vote n° 2, 12 et 18
Mme MOLARD Andrée bureaux de vote n° 1, 4 et 6

M. PACCARD Georges bureaux de vote n° 10, 11 et 14

M. DUMOULIN Roland
Liste générale + bureaux de vote n°
7, 9 et 15

M. LABOR Gérard bureaux de vote n°  8, 5 et 13
Rochetaillée-sur-Saône M. DUPANLOUP Henri bureau de vote unique

Sathonay Camp M. JAILLET Gaston Louis liste générale + 5 bureaux de vote
Sathonay Village M. DURET Roger liste générale + 2 bureaux de vote

Solaize M. CHANELIERE Louis liste générale + 2 bureaux de vote

Saint-Cyr-au-Mont d’Or M. GOUOT Jean-Marie liste générale + 5 bureaux de vote

Saint-Didier-au-Mont
d’Or

M. BADEY Jacques
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2 et 3

M. ARNOUD Pierre bureaux de vote n° 4, 5 et 6

Sainte-Foy-les-Lyon Mme GUIBARD Florence bureaux de vote n° 4, 5 et 6
M. SAUBIN Marius bureaux de vote n° 7, 8 et 9

M. BOUILLE Jean bureaux de vote n° 10, 11 et 12
M. de MULATIER Jack liste générale + bureaux de vote n°

1, 2, 3 et 19
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M. VERBRUGGHE Florent bureaux de vote n° 16, 17 et 18
M. SANVISEN Henri bureaux de vote n° 13, 14 et 15

Saint-Fons

M. N’GOMA Christophe
liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. PION René bureaux de vote n° 3, 4 et 5

M. VACHER Bernard bureaux de vote n° 6, 7 et 8
Mme NEVEU Claudette bureaux de vote n° 9, 10 et 11

Saint-Genis-Laval

M. RAGINEL Didier
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

M. SIBILLE Bernard bureaux de vote n° 5, 6, 7, 8 et 9

M. PORRETTA Pierre
bureaux de vote n° 10, 11, 12, 13 et
14

Saint-Genis-les-Ollières

Mme OGIER Suzanne née BISSARDON 
liste générale + bureaux de vote n°
1 et 2

M. SINAY Michel bureaux de vote n° 3, 4 et 5

Saint-Germain-au-Mont
d’Or

Mme ROTIVAL Yvonne née ROLIN liste générale + 3 bureaux de vote

Saint-Priest

Mme GARCIA Francine
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3 et 4

Mme DESCHAMPS Pierrette née 
CHAUDET

bureaux de vote n° 5, 6, 7 et 8

Mme ALLEMAND Sylvie bureaux de vote n° 9, 10, 11 et 12
M. TERTRE Daniel bureaux de vote n° 13, 14, 15 et 16

M. MOISSARD Christophe bureaux de vote n° 17, 18, 19 et 20
Mme ZANETTE Lucienne bureaux de vote n° 21, 22, 23 et 24

Mme LODI-CHEMAIN Brigitte née 
THOMAS

bureaux de vote n° 25, 26, 27 et 28

M. SPENDRA Hervé bureaux de vote n° 29, 30, 31 et 32

Saint-Romain-au-Mont
d’Or

Mme GOLFIER Nicole née REYNAUD bureau de vote unique

Tassin-la-Demi Lune
Mme BABEY Danièle née PIANAZZI

Liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7

Mme LEMONON Lucette née KALIFA
bureaux de vote n° 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14 et 15

La-Tour-de-Salvagny M. JANISHON Jacky liste générale + 3 bureaux de vote

Vaulx-en-Velin

Mme LIOZON Laurence
liste  générale  +  bureaux  de  vote
n°  9 et 10

M. CHAUSSONERIE Jean-Maurice bureaux de vote n° 3 et 17

M. MIZONY Michel bureaux de vote n° 13 et 15
M. KRAIEM Mourad bureaux de vote n° 4 et 12

M. CLAMARON Laurent bureaux de vote n° 5 et 11
M. BECAVIN Vincent bureaux de vote n° 1 et 14

M. CAILLOT Thierry bureaux de vote n° 2 et 20
Mme DARNAND Monique bureaux de vote n° 6 et 7

Mme DARNAND Sandrine bureaux de vote n° 16 et 19

Mme PERA  Juana bureaux de vote n° 8 et 18
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Vénissieux

Mme PINTUREAU Sylvie née GARATE
liste générale + bureaux de vote n°
1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7

M. DELEGUE Jean-Louis
bureaux de vote n° 8, 9, 10, 11, 12
et 13

M.MERMIER Michel
bureaux de vote n° 14, 15, 16, 17 et
18

M. THIVILLIER Henri bureaux de vote n° 19, 20, 21 et 22 

Mme PATUZZI Germaine née ORSSAUD bureaux de vote n° 23, 24 et 25
Mme CHAUSSINAND Georgette née 
POURRADE

bureaux de vote n° 26, 27, 28 et 29

Vernaison M. GAILLARD René
liste générale + 3 bureaux de vote

Villeurbanne

Mme MALVIGUE Henna bureau n° 110, 111, 112 et 113

Mme BONNOT Christine bureau n° 120 et 121
M. CLUZEAU Bernard bureau n° 130 et 131

Mme DUPRE Noëlle née LAUPRETRE bureau n° 140, 141, 142 et 143
M. PERROTON Richard bureau n° 150, 151 et 152

Mme KORRICHI Solange Bureau n° 160 et 161
M. MAULET Gérard bureau n° 170, 171 et 315

M. GAVEGLIA Pio bureau n° 180 et 181
Mme AUDOUARD Françoise 
née MOUSSET

bureau n° 190, 191, 330 et 331

M. ODIARD Maurice bureau n° 195 et 196
M. PECHEUR Paul bureau n° 210, 211, 212 et 213

M. TESTA Jérémy bureau n° 220, 221, 222, 223 et 224
Mme Jacqueline ALZERAH née 
ASSOULINE

bureau n° 230, 231, 232, 233, 250,
251 et 252

Mme MONTORIER Micheline bureau n° 240, 241, 242 et 243
M. CAPEZZONE Bernard bureau n° 253 et 254

Mme BOUFFETTE Armide bureau n° 260, 261 et 262
M. REGNAULT Jean-Paul bureau n° 270, 271 et 272

Mme Jacqueline MAZET née XAVIER bureau n° 310, 311, 340, 341 et 343
Mme ROUSSET Danielle née VICAT bureau n° 320, 321, 322 et 323

Mme CHEVALIER Christiane née BERSOT bureau n° 350, 351 et 352

M. JUILLARD Michel bureau n° 360, 361, 362 et 363

Mme POMPILIO Paulette bureau n° 370, 371 et 380

M. MORIN Patrick bureau n° 390, 391 et 392
Mme Anne-Marie BARRIAC née CAMBOT liste générale

Article2   :  A titre exceptionnel,  dans chaque commission, un délégué peut assumer, en plus des fonctions
visées à l’article précédent, les fonctions d’un autre délégué de l’administration si ce dernier est empêché
temporairement.

Article 3 : Cet arrêté abroge l’arrêté n° 69-2016-11-30-001 du 30 novembre 2016 portant désignation des
délégués de l’administration membres des commissions administratives responsables de l’établissement et de
la révision des listes électorales pour l’arrondissement de Lyon.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
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Lyon dans  un délai  de deux mois  à  compter  de sa  publication  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances et
les maires de l’arrondissement de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif.

Lyon, le 9 janvier 2017

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Signé : Denis BRUEL
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation Générale 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la demande de Madame Catherine Masson  représentant les pompes funèbres « Pôle funéraire public Métropole
de Lyon» , ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L’établissement des pompes funèbres «  Pôle funéraire public Métropole de Lyon »  sis 19 rue Pierre
Delore  69008 Lyon et dont les représentants sont Monsieur Guy Corazzol et Madame Catherine Masson est habilité
pour exercer sur l'ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante : 

        -    gestion d’un crématorium.

         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 17 69 322  est fixée à un an. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Lyon, le  9 janvier 2017
pour le Préfet,

                                                                                                               le directeur de la sécurité et de la protection civile

                                                       Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

                         Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 9 janvier 2017
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Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL

n°                                                 du 5 janvier 2017

relatif à la désignation du comptable
du syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion

de l’île de Miribel-Jonage (SYMALIM)

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – III ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-12-20-007  du  20  décembre  2016  relatif  à  la
création du  syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage, par
fusion  du syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du grand parc Miribel Jonage, du
syndicat  intercommunal  d’aménagement  du  canal  de  Jonage  et  du  syndicat  intercommunal
Décines, Vaulx en Velin, Villeurbanne pour la mise en valeur de la Rize ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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- 2 -

VU  l’article  L.1617-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  rendu
applicable aux établissements publics de coopération intercommunale par l’article L.1617-4 du
même code ;

VU l’avis de monsieur le directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, donné le 21 décembre 2016 ;

ARRETE :

Article 1er – Les fonctions de receveur du syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de
l’île de Miribel-Jonage sont exercées par le comptable de la trésorerie de Meyzieu.

Article 2 – Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur
régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du
Rhône et  le président du SYMALIM sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 5 janvier 2017

Le préfet,
pour le préfet

le secrétaire général adjoint
sous-préfet de l’arrondissement de Lyon

Signé : Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Service Interministériel de
Défense et de Protection Civiles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  
RELATIF AU DROIT A L’INFORMATION DES CITOYENS SUR
LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, notamment son Livre Il, titre II relatif à l'air et à l'atmosphère, ainsi que 
les articles L 125-2, L 125-5 et L 563-3 et R 125-9 à R 125-27 ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié, relatif à l’exercice du droit à l’information sur les
risques pris en application de l’article L 125-2 du code de l’environnement  ;

Vu l’arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage des consignes de sécurité  ;

Vu l’arrêté n° 2013 115-0001 du 25 avril 2013 relatif au droit à l’information des citoyens sur les risques
naturels et technologiques majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 282-0004 du 9 octobre 2014 relatif à la création de la commune nouvelle
de VAUGNERAY ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015-11-19-110  du  18  novembre  2015  relatif  à  la  création  de  la  commune
nouvelle de COURS ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2016-09-22-003  du  22  septembre  2016  relatif  à  la  création  de  la  commune
nouvelle de PORTE DES PIERRES DOREES ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2016-09-22-004  du  22  septembre  2016  relatif  à  la  création  de  la  commune
nouvelle de VAL D’OINGT ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-10-05-001 du 5 octobre 2016 relatif à la création de la commune nouvelle
de CHABANIERE ;

Sur proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile  ;

ARRÊTE

ARTICLE 1   : L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs auxquels ils
sont  susceptibles  d’être  exposés  dans  le  département,  est  consignée  dans  le  dossier
départemental sur les risques majeurs (DDRM) du département du Rhône. Ce document
est consultable sur le site Internet des services de l’État dans le département du Rhône.
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ARTICLE 2   : Cette  information  est  complétée,  dans  les  280  communes  du  département  du  Rhône
listées  en  annexe  du  présent  arrêté,  par  le  document  d’information  communal  sur  les
risques  majeurs  (DICRIM),  établi  et  diffusé  par  le  maire  et  consultable  librement  en
mairie.  Les  consignes  de  sécurité  figurant  dans  ce  document  sont  portées  à  la
connaissance du public, par voie d’affiches selon des modalités organisées par le maire de
la commune.

ARTICLE 3   : La liste des communes concernées est mise à jour annuellement si nécessaire.

ARTICLE 4         : L’arrêté n° 2013 115-0001 du 25 avril 2013 est abrogé.

ARTICLE 5   :   Le  préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances,  secrétaire  général,  le
préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité,  le  secrétaire  général
adjoint, le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
les  chefs  des  services  déconcentrés  de  l’État,  les  maires  du
département,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera affiché en mairie et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et accessible
sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  dans  le  département  du
Rhône.

Lyon, le 11 janvier 2017

Le préfet du Rhône,
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LISTE DES COMMUNES SOUMISES A L'OBLIGATION D'INFORMATION PRÉVENTIVE

AFFOUX,  AIGUEPERSE,  ALBIGNY-SUR-SAONE,  ALIX,  AMBERIEUX,  AMPLEPUIS,  AMPUIS,  ANCY,  ANSE,
ARBRESLE (L'), ARDILLATS (LES), ARNAS, AVEIZE, AVENAS, AZOLETTE.

BAGNOLS,  BEAUJEU,  BELLEVILLE,  BELMONT-D’AZERGUES,  BESSENAY,  BIBOST,  BLACE,  BREUIL  (LE),
BRIGNAIS, BRINDAS, BRON, BRULLIOLES, BRUSSIEU, BULLY.

CAILLOUX-SUR-FONTAINES,  CALUIRE-ET-CUIRE,  CENVES,  CERCIE,  CHABANIERE,  CHAMBOST–ALLIERES,
CHAMBOST–LONGESSAIGNE,  CHAMELET,  CHAMPAGNE-AU-MONT-D'OR,  CHAPELLE-SUR-COISE  (LA),
CHAPONNAY,  CHAPONOST,  CHARBONNIERES-LES-BAINS,  CHARENTAY,  CHARLY,  CHARNAY,  CHASSAGNY,
CHASSELAY,  CHASSIEU, CHATILLON-D’AZERGUES, CHAUSSAN, CHAZAY-D’AZERGUES, CHENAS,  CHENELETTE,
CHERES  (LES),  CHESSY,  CHEVINAY,  CHIROUBLES,  CIVRIEUX-D'AZERGUES,  CLAVEISOLLES,  COGNY,  COISE,
COLLONGES-AU-MONT-D’OR,  COLOMBIER-SAUGNIEU,  COMMUNAY,  CONDRIEU,  CORBAS,  CORCELLES-EN-
BEAUJOLAIS, COURS, COURZIEU, COUZON-AU-MONT-D'OR, CRAPONNE, CUBLIZE, CURIS-AU-MONT-D'OR.

DARDILLY,  DAREIZE, DECINES-CHARPIEU, DENICE, DIEME, DOMMARTIN, DRACE, DUERNE.

ECHALAS, ECULLY, EMERINGES, EVEUX.

FEYZIN,  FLEURIE,  FLEURIEU-SUR-SAONE,  FLEURIEUX-SUR-L'ARBRESLE,  FONTAINES-SAINT-MARTIN,

FONTAINES-SUR-SAONE, FRANCHEVILLE, FRONTENAS.

GENAS, GENAY, GIVORS, GLEIZE, GRANDRIS, GREZIEU-LA-VARENNE, GREZIEU-LE-MARCHE, GRIGNY.

HAIES (LES), HALLES (LES), HAUTE-RIVOIRE.

IRIGNY.

JARNIOUX, JONAGE, JONS, JOUX, JULIENAS, JULLIE.

LACENAS,  LACHASSAGNE,  LAMURE-SUR-AZERGUES,  LANCIE,  LANTIGNIE,  LARAJASSE,  LEGNY,  LENTILLY,
LE  PERREON,  LETRA,  LIMAS,  LIMONEST,  LISSIEU,  LOIRE-SUR-RHÔNE,  LONGES,  LONGESSAIGNE,  LOZANNE,
LUCENAY, LYON.

MARCHAMPT,  MARCILLY-D'AZERGUES,  MARCY-L'ETOILE,  MARCY,  MARENNES,  MEAUX-LA-

MONTAGNE,  MESSIMY,  MEYS,  MEYZIEU,  MILLERY,  MIONS,  MOIRE,  MONSOLS,  MONTAGNY,

MONTMELAS-SAINT-SORLIN, MONTANAY, MONTROMANT, MONTROTTIER, MORANCE, MORNANT, MULATIERE

(LA).

NEUVILLE-SUR-SAONE.

ODENAS, OLMES (LES), ORLIENAS, OULLINS, OUROUX.

PIERRE-BENITE,  POLEYMIEUX-AU-MONT-D'OR,  POLLIONNAY,  POMEYS,  POMMIERS,  PONTCHARRA-SUR-
TURDINE, PORTE DES PIERRES DOREES, POULE-LES-ECHARMEAUX, PROPIERES, PUSIGNAN.

QUINCIE-EN-BEAUJOLAIS, QU1NCIEUX.

RANCHAL,  REGNIE-DURETTE,  RILLIEUX-LA-PAPE,  RIVERIE,  RIVOLET,  ROCHETAILLEE-SUR-SAONE,  RONNO,
RONTALON.
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SAIN  BEL,  SAINT-ANDEOL-LE-CHÂTEAU,  SAINT-ANDRE-LA-CÔTE,  SAINT-APPOLINAIRE,  SAINT-BONNET-DE-
MURE, SAINT-BONNET-DES-BRUYERES, SAINT-BONNET-LE-TRONCY,  SAINT-CHRISTOPHE,  SAINT-CLEMENT-DE-
VERS,  SAINT-CLEMENT-LES-PLACES,  SAINT-CLEMENT-SUR-VALSONNE,  SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR,  SAINT-CYR-
LE-CHATOUX,  SAINT-CYR-SUR-LE-RHÔNE,  SAINT-DIDIER-AU-MONT-D'OR,  SAINT-DIDIER-SUR-BEAUJEU,  SAINT-
ETIENNE-DES-OULLIERES,  SAINT-ETIENNE-LA-VARENNE,  SAINT-FONS,  SAINT-FORGEUX,  SAINT-GENIS-
L'ARGENTIERE,  SAINT-GENIS-LAVAL,  SAINT-GENIS-LES-OLLIERES,  SAINT-GEORGES-DE-RENEINS,  SAINT-
GERMAIN-AU-MONT-D'OR,  SAINT-GERMAIN-NUELLES,  SAINT-IGNY-DE-VERS,  SAINT-JACQUES-DES-ARRETS,
SAINT-JEAN-D’ARDIERES, SAINT-JEAN-DES-VIGNES, SAINT-JEAN-DE-TOUSLAS, SAINT-JEAN-LA-BUSSIERE, SAINT-
JULIEN,  SAINT-JULIEN-SUR-BIBOST,  SAINT-JUST-D'AVRAY,  SAINT-LAGER,  SAINT-LAURENT-D’AGNY,  SAINT-
LAURENT-DE-CHAMOUSSET,  SAINT-LAURENT-DE-MURE,  SAINT-LOUP,  SAINT-MAMERT,  SAINT-MARCEL-
L'ECLAIRE,  SAINT-MARTIN-EN-HAUT,  SAINT-NIZIER-D'AZERGUES,  SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU,  SAINT-PIERRE-
LA-PALUD,  SAINT-PRIEST,  SAINT-ROMAIN-AU-MONT-D'OR,  SAINT-ROMAIN-DE-POPEY,  SAINT-ROMAIN-EN-GAL,
SAINT-ROMAIN-EN-GIER, SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON, SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE, SAINT-VERAND, SAINT-
VINCENT-DE-REINS,  SAINTE-CATHERINE,  SAINTE-COLOMBE,  SAINTE-CONSORCE,  SAINTE-FOY-L'ARGENTIERE,
SAINTE-FOY-LES-LYON, SAINTE-PAULE,  SALLES-ARBUISSONNAS-EN-BEAUJOLAIS,  SARCEY, SATHONAY-CAMP,
SATHONAY-VILLAGE,  SAUVAGES  (LES),  SAVIGNY,  SEREZIN-DU-RHÔNE,  SIMANDRES,  SOLAIZE,  SOUCIEU-EN-
JARREST, SOURCIEUX-LES-MINES, SOUZY.

TALUYERS,  TAPONAS,  TARARE,  TASSIN-LA-DEMI-LUNE,  TERNAND,  TERNAY,  THEIZE,  THIZY-LES-BOURGS,
THURINS, TOUR-DE-SALVAGNY (LA), TOUSSIEU, TRADES, TREVES, TUPIN-ET-SEMONS.

VAL  D’OINGT,  VALSONNE,  VAUGNERAY,  VAULX-EN-BEAUJOLAIS,  VAUXRENARD,  VAULX-EN-VELIN,
VENISSIEUX,  VERNAISON,  VERNAY,  VILLE-SUR-JARNIOUX,  VILLECHENEVE,  VILLEFRANCHE-SUR-SAONE,
VILLEURBANNE, VILLIE-MORGON, VOURLES.

YZERON.
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VTC-16-15 modifié

arrêté modifiant agrément centre de formation VTC
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VTC-69-17-01

agrément centre de formation VTC "CHRONOVTC"
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ARRETE N°SDMIS_DRH_GRAC_2016_041
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69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2016-12-13-005

ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2016 12 13 392

AGREMENT-SAP ADECCO A DOMICILE
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_13_392 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP451865299 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de changement d’adresse du siège social 
présentées le 27 octobre 2016 par la Sarl ADECCO A DOMICILE ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n°  2011-5404 du 16 décembre 2011,  délivrant la déclaration et 
l’agrément au titre des services à la personne à la Sarl ADECCO A DOMICILE ; 

 

VU la Certification Qualisap n° FR031646-1 valable du 11/10/2016 au 10/10/2019 ; 
 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : la Sarl ADECCO A DOMICILE sise 2 boulevard du 11 Novembre 1918 – 69100 VILLEURBANNE,  
ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 
7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° 
SAP451865299, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de la Sarl ADECCO A DOMICILE est accordé pour une durée de cinq ans à compter 
du 1er janvier 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par 
l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
Article 3 : la Sarl ADECCO A DOMICILE est agréé(e), en mode Prestataire, sur le département du 
Rhône et les départements suivants :  Bouches du Rhône (13), Côte d’Or (21), Haute-Garonne (31),  
Gironde (33), Isère (38), Loire Atlantique (44), Lot et Garonne (47), Nord (59), Haute Savoie (74), Paris 
(75) et Seine et Marne (77),  pour assurer les activités suivantes : 

 

 Accompagnement des enfants de - 3 ans   

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_13_394 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP422015271 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 18 novembre 2016 par l’association ARCADES SANTE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-906 du 24/01/2012, modifié par N° 2013351-0018  du 

17/12/2013,  délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la personne à 
l’association ARCADES SANTE ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : l’association ARCADES SANTE sise 24 rue Bourne – 69004 LYON,  ayant satisfait aux 
formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 
7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° SAP422015271, pour  assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’association ARCADES SANTE est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 1er janvier 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions 
fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
Article 3 : l’association ARCADES SANTE est agréé(e) pour assurer les activités suivantes en mode 
Mandataire sur le département  
du Rhône : 
 

 Accompagnement des personnes âgées et/ou handicapées (PA-PH)  (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 

Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_13_396 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP453851909 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 6 décembre 2016 par la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2011-5650 du 8/12/2011, modifié par N° 2011-5657 du 

14/12/2011-N° 2015022-0018 du 21/01/2015 et N° 2015022-0018 du 01/01/2016, 
délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la personne à la Sarl RHONE 
ALPES ASSISTANCE ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE sise 46 avenue Lanessan – 69410 CHAMPAGNE AU MONT 
D’OR, ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, 
R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° 
SAP453851909, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 8 décembre 2016. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions 
fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
 
Article 3 : la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE est agréée pour assurer les activités suivantes en mode 
Mandataire sur le département du Rhône : 
 

 Accompagnement des personnes âgées et/ou handicapées (PA-PH)  (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 

Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_13_396 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP453851909 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 6 décembre 2016 par la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2011-5650 du 8/12/2011, modifié par N° 2011-5657 du 

14/12/2011-N° 2015022-0018 du 21/01/2015 et N° 2015022-0018 du 01/01/2016, 
délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la personne à la Sarl RHONE 
ALPES ASSISTANCE ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE sise 46 avenue Lanessan – 69410 CHAMPAGNE AU MONT 
D’OR, ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, 
R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° 
SAP453851909, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 8 décembre 2016. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions 
fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
 
Article 3 : la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE est agréée pour assurer les activités suivantes en mode 
Mandataire sur le département du Rhône : 
 

 Accompagnement des personnes âgées et/ou handicapées (PA-PH)  (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 

Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 13 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_398 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP442881058 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 21 septembre 2016 par l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE, nom commercial 
PVAD ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-905 du 24 janvier 2012  délivrant la déclaration et 

l’agrément au titre des services à la personne à l’Association POUVOIR VIVRE A 
DOMICILE ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE, nom commercial PVAD sise 100 cours Lafayette – 
69003 LYON ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 
7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le 
n° SAP442881058, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE est accordé pour une durée de cinq 
ans à compter du 1er janvier 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions 
fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
 

Article 3 : l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE est agréé(e) pour assurer, en mode mandataire, 
sur le département du Rhône, les activités suivantes : 

 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 

Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_400 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP351216734 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 
le 3 mai 2016 par l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de 
VILLEFRANCHE SUR SAONE ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012 - 1340 du 24/02/2012, délivrant la déclaration et l’agrément 
au titre des services à la personne à l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - 
SMAD de VILLEFRANCHE SUR SAONE ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 
 

Article 1 : l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de VILLEFRANCHE SUR SAONE sise 
114 rue de Belleville – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, ayant satisfait aux formalités d’agrément, 
conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° SAP351216734, pour  assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de VILLEFRANCHE 
SUR SAONE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2017. La demande de 
renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
 

Article 3 : l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de VILLEFRANCHE SUR SAONE est 
agréé(e) sur le département du Rhône pour assurer, en mode Mandataire, les activités suivantes : 
 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_402 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le SAP397790353 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 5 mai 2016 par  l’association PAPAVL – SP, nom commercial PAPAVL-MAD/SP ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-718 du 12/01/2012, délivrant la déclaration et l’agrément 

au titre des services à la personne à l’association PAPAVL – SP ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : l’association PAPAVL – SP sise 51 rue Creuzet – 69007 LYON ayant satisfait aux formalités 
d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° SAP397790353, pour  assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’association PAPAVL – SP est accordé pour une durée de cinq ans à compter 
du 1er janvier 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par 
l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
Article 3 : l’association PAPAVL – SP est agréé(e) pour assurer, en mode Mandataire sur le 
département du Rhône, les activités suivantes : 

 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_404 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP414749507 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 13 juin 2016 par l’Association ADOQ ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012124-0018 du 03/05/2012, délivrant la déclaration et 

l’agrément au titre des services à la personne à l’Association ADOQ ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : l’Association ADOQ sise 28 rue Abbé BOISARD – 69007 LYON, ayant satisfait aux formalités 
d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° SAP414749507, pour  assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’Association ADOQ est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 
2 janvier 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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Article 3 : l’Association ADOQ est agréé(e) pour assurer en Mode Mandataire sur le département du 
Rhône et les départements : Ain (01), Isère (38) et Paris (75),  l’ activité suivante : 
 

 Garde d'enfants de - 3 ans 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_405 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP383149267 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 24 

avril 2016 par l’Association OULLINS ENTR'AIDE, enseigne ACTION SOCIALE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5763 du 19 décembre 2011, délivrant la déclaration et l’agrément 

au titre des services à la personne à l’Association OULLINS ENTR'AIDE ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 :  l’Association OULLINS ENTR'AIDE, enseigne ACTION SOCIALE sise 7  rue Pierre Joseph  MARTIN  
69600 OULLINS, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles 
L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le  
n° SAP383149267 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 avril 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
Article 3 : l’Association OULLINS ENTR'AIDE est enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire 
et Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Livraison de repas à domicile 

 Préparation de repas à domicile 
 

2) Sur le département  du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 19 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_19_406 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP383149267 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 24 avril 2016 par l’Association OULLINS ENTR'AIDE, enseigne ACTION SOCIALE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5763 du 19 décembre 2011, délivrant la déclaration et 

l’agrément au titre des services à la personne à l’Association OULLINS ENTR'AIDE ; 
 
VU la Certification NF Service n° NF X 50-056 / NF 311 valable du 22/11/2015 au 22/11/2017 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : l’Association OULLINS ENTR'AIDE, enseigne ACTION SOCIALE sise 7 rue Pierre-Joseph 
MARTIN 69600 OULLINS, ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est 
agréé(e) sous le n° SAP383149267 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’Association OULLINS ENTR'AIDE est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 2 janvier 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées 
par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
 
 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-12-19-014 - ARRETE DIRECCTE-UD69 DEQ 2016 12 19 406 AGREMENT-SAP OULLINS ENTR'AIDE 116



DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

Article 3 : l’Association OULLINS ENTR'AIDE est agréé(e) pour assurer en mode Mandataire sur le 
département du Rhône,  les activités suivantes : 

 
en mode Mandataire sur le département du Rhône : 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_408 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
sous le n° SAP779809946 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 

9 décembre 2016 par l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES 
AGEES, nom commercial AISPA ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5764, du 19 décembre 2011, délivrant la déclaration et 
l’agrément au titre des services à la personne à l’Association INTERCOMMUNALE  AU 
SERVICE DES PERSONNES AGEES ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
A R R E T E : 

 
Article 1 : l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES AGEES, nom commercial 
AISPA sise 104 rue de l’Eglise – 69970 MARENNES, ayant satisfait aux formalités d’agrément, 
conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1 du code du travail, est agréé(e) sous le n° SAP779809946, pour  assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES AGEES,  est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 3 janvier 2017. La demande de renouvellement doit 
être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de 
cet agrément.  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
 

Article 3 : l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES AGEES est agréé(e), en 
mode Mandataire sur le département du Rhône,  pour assurer les activités suivantes : 

 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 19 décembre 2016 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_364 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP814274684  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas EFFICIENCECOACH sise 112 cours Albert Thomas 

69008 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 14 novembre 2015 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas EFFICIENCECOACH sise 112 cours Albert Thomas 69008 LYON ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP814274684, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 14 novembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas EFFICIENCECOACH est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_371

DECLARATION SAP M. JAN Arthur
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_371 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP823539382  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Arthur JAN domicilié 1 chemin Jacques 

Laplace 69120 VAULX EN VELIN, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 novembre 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Arthur JAN domicilié 1 chemin Jacques Laplace 69120 VAULX EN VELIN ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP823539382, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 15 novembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Arthur JAN est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_372

DECLARATION SAP Mme TARRAGA Maria Isabelle
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_372 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP534734306  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Maria Isabelle TARRAGA domiciliée 13 rue 

Saint Fulbert 69008 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 16 novembre 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Maria Isabelle TARRAGA domiciliée 13 rue Saint Fulbert 69008 LYON ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 

articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP534734306, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 16 novembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Maria Isabelle TARRAGA est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-11-24-013

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_373

DECLARATION SAP Mme DIABY Djenebou
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_373 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP823683065  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Djenebou DIABY nom commercial SERVICES 

ET DOMICILE domiciliée 23 B rue Louis Loucheur 69009 LYON, auprès des services de l’Unité 

départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 18 novembre 

2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Djenebou DIABY nom commercial SERVICES ET DOMICILE domiciliée 23 B rue Louis 

Loucheur 69009 LYON ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 

articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le 

n° SAP823683065, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 

national et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 novembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Djenebou DIABY est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers  

- Préparation de repas à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-11-24-014

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_374

DECLARATION SAP AIDE ET SERVICES
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_374 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP823661798  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sarl AIDE ET SERVICES sise 15 rue Etienne Richerand 

69003 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 novembre 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sarl AIDE ET SERVICES sise 15 rue Etienne Richerand 69003 LYON ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP823661798, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 novembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl AIDE ET SERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

- Entretien de la maison et travaux ménagers  

- Garde d’enfants de + de 3 ans 

- Petits travaux de jardinage 

- Préparation de repas à domicile 
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- Soutien scolaire et/ou cours à domicile 

- Travaux de petit bricolage 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-11-24-015

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_375

DECLARATION SAP BABYLANGUES FRANCE
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_24_375 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP822322962  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sarl BABYLANGUES FRANCE sise 3 cours 

Charlemagne 69002 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 novembre 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sarl BABYLANGUES FRANCE sise 3 cours Charlemagne 69002 LYON ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP822322962, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 novembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl BABYLANGUES FRANCE est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

- Garde d’enfants de + de 3 ans 

- Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-11-25-010

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_25_382

DECLARATION SAP Mme BARSANIAN Karine
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_11_25_382 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP823539754 

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame BARSANIAN Karine domiciliée 9 rue Galilée 

69100 VILLEURBANNE, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 novembre 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame BARSANIAN Karine domiciliée 9 rue Galilée 69100 VILLEURBANNE ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 

articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP823539754, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1
er

 décembre 2016 (date de mise 

en activité de la société) et n’est pas limité dans le temps. 

 

Article 3 : Madame BARSANIAN Karine est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 25 novembre 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_01_387 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP400054573 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 

autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de l’adresse du siège social présentées le 13 

octobre 2016 par la SARL PLENITUDE, nom commercial RESEAU PLENITUDE ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5110 du 7 octobre 2011, modifié par N° 2012-1534 du 15 mars 

2012,  délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la personne à la SARL 

PLENITUDE ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : la SARL PLENITUDE sise 63 rue André BOLLIER – 69007 LYON, ayant satisfait aux formalités de 

déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 

7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP400054573 pour assurer la fourniture de 

prestations de services à la personne. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 13 octobre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

Article 3 : la SARL PLENITUDE est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 

suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

• Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

• Assistance administrative à domicile 

• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

• Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

• Entretien de la maison et travaux ménagers  

• Garde d’enfants de + de 3 ans 

• Livraison de courses à domicile 

• Maintenance et vigilance temporaires de résidence 

• Préparation de repas à domicile 

• Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 

• Soins esthétiques personnes dépendantes 

• Soutien scolaire et/ou cours à domicile 

• Téléassistance et visioassistance 

• Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 

(en cours de validité)  - Mode Prestataire 

• Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

• Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

• Assistance aux personnes handicapées  (PH) (prestataire)   

• Conduite véhicule PA /PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 

agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 

préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 

d’exercice de ses activités. 

En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 

le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

Lyon, le 1
er

 décembre 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 
 

ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_01_388 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP451865299 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 

autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de changement d’adresse du siège social 

présentées le 27 octobre 2016 par la Sarl ADECCO A DOMICILE ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n°  2011-5404, du 16 décembre 2011, délivrant la déclaration et 

l’agrément au titre des services à la personne à la Sarl ADECCO A DOMICILE ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : la Sarl ADECCO A DOMICILE sise 2 boulevard du 11 Novembre 1918 – 69100 VILLEURBANNE, 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-

8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP451865299 pour  

assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 27 octobre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

Article 3 : la Sarl ADECCO A DOMICILE est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les 

activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

• Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

• Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

• Assistance administrative à domicile 

• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

• Assistance informatique à domicile 

• Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

• Entretien de la maison et travaux ménagers  

• Garde d’enfants de + de 3 ans 

• Petits travaux de jardinage 

• Préparation de repas à domicile 

• Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 

• Soutien scolaire et/ou cours à domicile 

• Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône et les départements figurant sur l’acte (agrément ou autorisation) 

en cours de validité : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Prestataire : 

• Accompagnement des enfants de - 3 ans   

• Garde d'enfants de - 3 ans   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation de la Métropole de Lyon et des Conseils départementaux  

(en cours de validité)  - Mode Prestataire 

• Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

• Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

• Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

• Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 
 

Article 5 : En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 

agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 

préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 

d’exercice de ses activités. 

En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 

le renouvellement de cette autorisation. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

Lyon, le 1
er

 décembre 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_02_389 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP811315217 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de changement d’adresse du siège social 

présentée le 14 novembre 2016 par la Sarl MAINTIEN ADOM RHONE, nom commercial 
MAINTIEN ADOM ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UT69_DEQ_2015_09_25_155, du 3 septembre 2015  

délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la personne à la Sarl MAINTIEN 
ADOM RHONE ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 : la Sarl MAINTIEN ADOM RHONE sise 22 rue de l’Ancienne Distillerie – 69400 GLEIZE, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP811315217 pour  
assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 14 novembre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
 
Article 3 : la Sarl MAINTIEN ADOM RHONE est enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire 
et Mandataire :  
 

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Collecte et livraison de linge repassé 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Coordination et délivrance des SAP 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Livraison de courses à domicile 

 Livraison de repas à domicile 

 Maintenance et vigilance temporaires de résidence 

 Petits travaux de jardinage 

 Préparation de repas à domicile 

 Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 

 Téléassistance et visioassistance 

 Travaux de petit bricolage 
 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 
 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 
 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (prestataire)  
  
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
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Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 2 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_05_390 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP511460487 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 13 

octobre 2016 par la Sarl O2 KID LYON RIVE GAUCHE, enseigne Groupe O2 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014196-0003 du 15 juillet 2014,  délivrant la déclaration et l’agrément 

au titre des services à la personne à la Sarl O2 KID LYON RIVE GAUCHE ; 
 

VU la certification NF Service n° renouvellement 54886.2 valable du 21/03/2015 au 21/03/2017 ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : la Sarl O2 KID LYON RIVE GAUCHE, enseigne Groupe O2, sise 69 avenue du Maréchal de Saxe – 
69003 LYON, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° 
SAP511460487 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 13 octobre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
Article 3 : la Sarl O2 KID LYON RIVE GAUCHE est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Livraison de courses à domicile 

 Préparation de repas à domicile 

 Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Prestataire : 

 Accompagnement des enfants de - 3 ans   

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (prestataire)   

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire) 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 : En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 5 décembre 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_05_391 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP301791174 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration présentée le 5 décembre 2016 par l’association 

OFTA ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5645 du 7 décembre 2011,  délivrant la déclaration et l’agrément 

au titre des services à la personne à l’association OFTA ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 : l’association OFTA sise 3 Grande Rue – 69110 SAINTE-FOY-LES-LYON, ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP301791174 pour  assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 5 décembre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
 
 
Article 3 : l’association OFTA est enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les activités 
suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Livraison de courses à domicile 

 Livraison de repas à domicile 

 Préparation de repas à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 5 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_13_393 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP422015271 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 18 

novembre 2016 par l’association ARCADES SANTE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-906 du 24/01/2012, modifié par N° 2013351-0018  du 

17/12/2013,  délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la personne à 
l’association ARCADES SANTE ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : l’association ARCADES SANTE sise 24 rue Bourne – 69004 LYON, ayant satisfait aux formalités 
de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à 
R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP422015271 pour  assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 novembre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
Article 3 : l’association ARCADES SANTE est enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire 
et Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Coordination et délivrance des SAP 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Préparation de repas à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 13 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_13_395 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP453851909 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 6 

décembre 2016 par la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2011-5650 du 8/12/2011, modifié par N° 2011-5657 du 14/12/2011 et 

N° 2015022-0018 du 21/01/2015, délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à 
la personne à la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE ; 

 

VU la certification NF Service n° 10/0366.2 du 29/04/2016 au 29/04/2018 ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE sise 46 Avenue Lanessan – 69410 CHAMPAGNE AU MONT 
D’OR, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP453851909  
pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 8 décembre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
Article 3 : la Sarl RHONE ALPES ASSISTANCE est enregistré pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire 
et Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Préparation de repas à domicile 

 Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 

 Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 13 décembre 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 

Annie HUMBERT 
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69-2016-12-19-005

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_397

DECLARATION-SAP POUVOIR VIVRE A DOMICILE
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_397 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP442881058 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 21 

septembre 2016 par l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE, nom commercial PVAD ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-905 du 24 janvier 2012  délivrant la déclaration et l’agrément au 

titre des services à la personne à l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 : l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE, nom commercial PVAD, sise 100 cours Lafayette – 
69003 LYON, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré sous le 
n° SAP442881058 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 septembre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
Article 3 : l’Association POUVOIR VIVRE A DOMICILE est enregistré(e) pour effectuer au domicile des 
particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément – Mode  Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Coordination et délivrance des SAP 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Petits travaux de jardinage 

 Préparation de repas à domicile 

 Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône :  
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)    
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 19 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DECLARATION-SAP SERVICE DE MAINTIEN A

DOMICILE-VILLEFRANCHE
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_399 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP351216734 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 3 

mai 2016 par l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de VILLEFRANCHE SUR 
SAONE ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012 - 1340 du 24/02/2012, délivrant la déclaration et l’agrément au 

titre des services à la personne à l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de 
VILLEFRANCHE SUR SAONE ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de VILLEFRANCHE SUR SAONE sise 
114 rue de Belleville – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, 
conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du 
code du travail, est enregistré sous le n° SAP351216734 pour  assurer la fourniture de prestations de 
services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 3 mai 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
Article 3 : l’Association SERVICE DE MAINTIEN A DOMICILE - SMAD de VILLEFRANCHE SUR SAONE est 
enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode 
Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Livraison de courses à domicile 

 Préparation de repas à domicile 

 Téléassistance et visioassistance 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 19 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DECLARATION-SAP PAPAVL SP
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_401 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP397790353 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 5 

mai 2016 par  l’association PAPAVL – SP, nom commercial PAPAVL-MAD/SP ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-718 du 12/01/2012, délivrant la déclaration et l’agrément au titre 

des services à la personne à l’association PAPAVL – SP ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 : l’association PAPAVL – SP sise 51 rue Creuzet – 69007 LYON, ayant satisfait aux formalités de 
déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 
7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP397790353 pour  assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 5 mai 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
Article 3 : l’association PAPAVL – SP est enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode 
Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Coordination et délivrance des SAP 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Livraison de courses à domicile 

 Livraison de repas à domicile 

 Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 

 Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 19 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_403 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP414749507 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 

et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 13 

juin 2016 par l’Association ADOQ  ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012124-0018 du 03/05/2012, délivrant la déclaration et l’agrément au 

titre des services à la personne à l’Association ADOQ ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  
 

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : l’Association ADOQ sise 28 rue Abbé BOISARD – 69007 LYON, ayant satisfait aux formalités de 
déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 
7232-24 du code du travail, est enregistré sous le n° SAP414749507 pour  assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 13 juin 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
 
 
 
Article 3 : l’Association ADOQ est enregistré(e) pour effectuer au domicile des particuliers les activités 
suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activité relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Mandataire :  
 

 Garde d’enfants de + de 3 ans 
 
 

2) Sur le département  du Rhône et les départements figurant sur l’Agrément en cours de validité : 
 

Activité déclarée et soumise à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Mandataire : 
  

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 19 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_407 
 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 
 

sous le n° SAP779809946 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 9 
décembre 2016 par l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES AGEES, 
nom commercial AISPA ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5764, du 19 décembre 2011, délivrant la déclaration et l’agrément 
au titre des services à la personne à l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES 
PERSONNES AGEES ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

  
A R R E T E : 

 
 

Article 1 : l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES AGEES, nom commercial AISPA 
sise 104 rue de l’Eglise – 69970 MARENNES, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément 
aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, 
est enregistré sous le n° SAP779809946 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la 
personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 9 décembre 2016. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 
Article 3 : l’Association INTERCOMMUNALE  AU SERVICE DES PERSONNES AGEES est enregistré(e) pour 
effectuer au domicile des particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire 
et Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Interprète en langue des signes 

 Livraison de courses à domicile 

 Livraison de repas à domicile 

 Petits travaux de jardinage 

 Préparation de repas à domicile 

 Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 

 Soins esthétiques personnes dépendantes 

 Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône :  
Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole 
(en cours de validité)  - Mode prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 19 décembre 2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône - 8/10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2017_01_10_02 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/60 portant subdélégation de 

signature de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des 

attributions générales de Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 22/12/2016 présentée par Monsieur Pierril LACROIX, Directeur de la 

SCIC SAS TERO située 14 F Bis Avenue Berthelot 69007 LYON ; 

 

DECIDE 

 

La SCIC SAS dénommée TERO domiciliée 14 F Bis Avenue Berthelot 69007 LYON ; 

SIRET    : 80954025500019 

CODE APE : 8299Z 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

Fait à Villeurbanne, le 10/01/2017 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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